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REUNION DU 23/09/21  

 
Président : WATTELLIER Eric 
Président Délégué : WATTELLIER Marc 
Vice-Président : CHAOUI Abdelali (excusé) 
Vice-Président : Philippe MARCO-GREGORI (excusé) 
Secrétaire Général : GRISORIO Vincent  
Secrétaire Adjointe : Sandrine DOMART (excusée) 
Trésorier Général : Christophe SALMERON  
Trésorière Adjointe : Aline GARRIGUE  
 
• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, le Bureau du Comité 
Directeur prend connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 

CORRESPONDANCE 

 
M. Sylvain GRIMAULT de la Ligue du Football Amateur : du 20/09/21, informant que la 
responsabilité administrative de la Direction de la LFA lui a été confiée depuis le 01/07/21. Pris 
note. 
 
M. Vincent NOLORGUES, Président de la LFA : du 21/09/21, schema territorial FAFA 
Equipement 2021/2022, à remplir de façon concertée entre chaque Ligue et ses Districts et à 
retourner par mail pour le 15 octobre prochain. Pris note. 
 

DEMANDE DE DEROGATION 
 
▪ Demande de dérogation pour les matches séniors du FC LE SOLER - saison 2021/2022, 
formulée par la Mairie de LE SOLER pour le stade JO MASO 1, maintenu en niveau 6.  
 
Le Bureau du Comité Directeur accepte la dérogation d’une saison sportive (2021/2022) et 
demande la mise en conformité du terrain, avec comme date butoir le 1er septembre 2022. 
 

MODIFICATION RÈGLEMENT CHAMPIONNAT U19 D1 P-O/AUDE 

 

Suite à plusieurs demandes de clubs, le Bureau du Comité Directeur modifie le règlement du 
Championnat U19 D1 P-O / AUDE comme suit : 
 

Article 1  – Cette compétition est ouverte aux joueurs des catégories : 
 

U20 : limité à 3 joueurs - Article - 153 Participation dans une équipe de catégorie d'âge 
inférieure des RG de la FFF 
U19 : illimité 
U18 : illimité 
ADDITIF : U17 : limité à 3 joueurs Article – 73 des RG de la FFF 
 

 Bureau du Comité Directeur 
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PROCHAINE RÉUNION PLENIERE            

LE 30/09/21 à 18H30

 

 
ORDRE DU JOUR AG DU DISTRICT DU MERCREDI 27/10/21 (lieu à fixer) 

 

Ordre du jour : AG Financière, Extraordinaire et Ordinaire 
 

 
 

 Vérification et enregistrement des POUVOIRS à :  18h30 précises. 
 

 Ouverture de l’assemblée par Mr Eric WATTELLIER, Président du District de Football des 
Pyrénées-Orientales à 19h00. 
 

 Discours du Président. 
 

 

OUVERTURE DE L’AG FINANCIERE 
  

 BILAN FINANCIER : 
 

- Compte rendu financier de la Saison 2020/2021, par le Trésorier Général, Mr 
Christophe SALMERON. 
- Rapport du Commissaire aux Comptes. 

 

 Approbation du bilan financier 2020/2021 par les clubs et fermeture AG Financière. 
 

OUVERTURE DE L’AG EXTRAORDINAIRE 
 

 Adoption des nouveaux Statuts du District des P-O (Statuts Types prescrits par la FFF à 
toutes les Ligues et Districts – AG Fédérale du 12/03/21). 
 

 Election de la délégation de vote du District des P-O pour les AG 2021/2022 de la LFO. 
 

L’élection de cette délégation s’effectue au scrutin plurinominal majoritaire à deux (2) tours. 
Elle se fait, par vote secret à la majorité absolue des suffrages valablement exprimés pour le 
premier tour. Si un second tour est nécessaire, l'élection se fait à la majorité relative.  Les 
suppléants sont élus dans les mêmes conditions.  
 

 Fermeture de l’AG Extraordinaire. 
 

OUVERTURE DE L’AG ORDINAIRE 
 

● Approbation du PV de l’AG du 12/06/21 à Ille Sur Têt (OFFICIEL 66 N°1 BIS publié le 
09/07/21 dans la saison 2020/2021). 
 

 Adoption du Nouveau Règlement U15. 
 

 Adoption du Nouveau Règlement U17. 
 

 Adoption du Nouveau Règlement U13. 
 

 Allocutions des personnalités invitées. 
 

 Questions diverses. 
 

 Clôture de l’assemblée par le Président du District de Football des P-O. 

 
 
 

 
Le Président              Le Secrétaire Général 
Eric WATTELLIER             GRISORIO Vincent 
 


